
Sous le Consulat, Napoléon Bonaparte cherche à reformer et à moderniser la société française 
sans renier tous les acquis de la Révolution. Le Code civil (1804), synthèse des pratiques de 
l'Ancien régime et de l'esprit de la Révolution, forge un droit moderne qui s'applique à tous les 
citoyens. 

Problématique : Comment le Code civil cherche-t-il à unifier sans renier l’héritage de 
1789 ? 

Le Code civil (1804) 

Doc.2 – Le projet d’un Code civil.

Doc.1 – Le résultat d’un processus lent. 



Doc.3 – Extraits du Code civil (1804). 

Doc.5 – Napoléon Ier et le Code civil.
"Napoléon Ier couronné par le Temps, écrit le 

Code Civil", Jean-Baptiste Mauzaisse, 1833. 

1. Pourquoi peut-on dire que le Code civil est né d’un long processus qui adopte la modernité sans
effacer le passé ? (Docs. 1 et 2) 

2. Montre que le Code civil est un texte qui unit les Français. (Doc.3)

3. Quelle hiérarchie établit-il malgré tout au sein de la société ? (Doc.3)

4. Montre que le Code civil permet de diffuser les idées de la Révolution française en Europe. (Doc.4)

5. Pourquoi peut-on dire que le Code civil est une œuvre majeure de Napoléon ? (Doc.5)

Synthèse

Montre que le Code civil est un instrument d’unification qui s’inscrit dans le prolongement de 1789. 

Analyse de documents 

Doc.4 – Le Code civil en Europe.

Vocabulaire 

Droit civil : branche du 
droit privé qui régit les 
rapports entre les personnes 
(droit des personnes, de la 
famille, de propriété…). 




